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Aux fins de vérifier les capacités financières du pétitionnaire (annexe 3, page 1) et la véracité de ses 

prétentions lorsqu’il argue, pour justifier sa demande de dérogation (pièce 4 du dossier : addendum),  

d’un manque à gagner de 1,1 million d’euros pour les exploitations agricoles en cas de décalage des 

travaux, nous nous sommes reportés au document « Étude du parcellaire : plan d’épandage ». 

Or ce document de 1 451 (mille quatre cent cinquante-et-une) pages est parfaitement illisible : 

 
 
 

Exemple représentatif de l’illisibilité générale du document : page 26. 
 



 

 
 
 

Idem, page 30. 
 
 
 

 
 
 

Ibidem, page 53. 
 



 
 

 
 
 

Ibidem, page 77. 
 
 

 

 
 
 

Ibidem, page 156. 
 



 

 
 
 

Ibidem, page 231. 
 
 
 
Une illisibilité aussi complète ne pouvant être que délibérée, force est de constater que le pétitionnaire 
cherche à empêcher le public, la Commission d’enquête et l’autorité décisionnaire de procéder aux 
vérifications les plus élémentaires qui leur permettraient de s’assurer de la viabilité financière du projet. 
 
En conséquence, il est exclu de lui accorder la moindre confiance. 
 
Sur ce motif, 
 

nous demandons à la Commission d’enquête d’émettre un avis défavorable. 
 


